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PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE

DÉCRET N'2019 - 161 DU 19 JUIN 2019

portant nomination des membres du Conseil
d'administration du Centre hospitalier départemental

de l'Atacora.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

la loi n'90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du Bénin ;

la loi n. 94-009 du 28 juillet 1994 portant création, organisation et fonctionnement

des offices à caractère social, culturel et scientifique ;

la décision portant proclamation, le 30 mars 20'16 par la cour constitutionnelle, des

résultats définitifs de l'élection présidentielle du 20 mars 2016 ;

le décret n'2018-198 du 05 juin 2018 portant composition du Gouvernement;

le décret n" 2016-292 du 17 mai 2016 fixant la structure-type des ministères ;

le décret n' 2016426 du 20 juillet 2016 portant attributions, organisation et

fonctionnement du Ministère de la Santé ;

le décret n" 2017-041 du 25 ja.nvier 2017 portant attributions, organisation et

fonctionnement du Ministère de I'Economie et des Finances ;

le décrel n. 90-347 du 14 novembre 1990 portant approbation des statuts des

Centres hospitaliers départementaux et formations sanitaires assimilées, tel que

modifié;

proposition du Ministre de la Santé,

Conseil des Ministres, entendu en sa séance du 19 juin 201 9,
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DÉCRÈTE

Article premier

Sont nommées membres du Conseil d'administration du Centre hospitalier départemental

de l'Atacora, les personnes dont les noms suivent :

- madame Mathilde AGBODANDE épouse HOTEYI, représentante du Ministère de la

Santé ;

- monsieur Maguidi Abdou saka GBERE KORA, représentant du Préfet de

l'Atacora ;
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monsieur serge Herman Marius ADoro, Receveur des Finances de |Atacora ;

monsieur Fausfin-Tibu rc.e coLLy, Directeur départemental du Travail de l,Atacora_
Donga ;

monsieur Bernadin Agbézounhué Kokou HouNyoVr, représentant du Ministère
de la Justice et de la Législation ;

monsieur Etienne N'kouéi N'TCHA, représentant de ra Mairie de Natitingou ;

monsieur Jacob Pakidaba M. NAMBONT, Directeur départementar de ra santé de
l'Atacora.

Article 2

Madame Mathilde AGBODANDE épouse HorEyl est nommée présidente du conseil
d'administration.

Article 3

à compter de la date de leur installation.

Article 4

Le présent décret, qui prend effet pour compter de la date de sa signature, abroge toutes
dispositions antérieures contraires.

ll sera publié au Journal officiel.

Fait à Cotonou, le 19 juin 2019

Par le Président de la République,
Chef de l'Ëtat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre de l'Économie
etd tnances

R uald WADAGNI

Patrice TALON

Le Ministre de la Santé,

Benjamin lgnace B. HOUNKPATIN
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La durée du mandat des membres du conseil d'administration est de trois (3) ans et court
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